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2025-1013 
Modifications d’ordonnances en raison de la reprise du pacte de l’UE sur la 
migration et l’asile – Procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Par courrier du 20 juin dernier, vous nous avez consultés sur les objets cités en titre, et nous vous en 

remercions. 

Ces modifications d’ordonnances sont induites par les développements de l’acquis Schengen, et 

nous en prenons acte. 

Nous relevons que les cantons doivent s’attendre à effectuer des tâches supplémentaires, notamment 

pour la saisie des images faciales pour Eurodac, et au besoin à devoir s’équiper de matériel 

complémentaire. Ce qui se réalisera à leur charge et sans contrepartie financière, ce que nous 

déplorons. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport, pour elle et le Service de la population et des migrants ; 

à la Direction de santé et des affaires sociales, pour elle et le Service de l’action sociale ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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